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Soumis par xavier.derauli... le lun 05/01/2026 - 09:00

Texte

? Le saviez-vous ? Dés 16 ans, faites-vous recenser ala mairie de votre commune. Vous participerez ensuite ala
journée défense, obligatoire pour s'inscrire & un examen (bac, permis de conduite...).

Thématique(s)

Démocratie - Citoyenneté

Date publication

dim 07/12/2025 - 16:00

Sour ce URL : https://encommun.montpel lier.fr/node/6092


/index.php/node/6092
/index.php/taxonomy/term/49

